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Direction  départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques 
Cité administrative – CS 67566 – 64 080 PAU CEDEX 
Tél. : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 3  

Direction départementale  
de l’emploi, du travail et des solidarités  

 

Arrêté 
 

Portant attribution de subvention  
au titre de la contribution de l’État  

au Fonds Départemental de Compensation du Handicap  
pour l’exercice 2023 

 
 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi 
organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-
1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 157 
)Handicap et dépendance+ ; 

Vu la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public Maison Départementale des 
Personnes Handicapées des Pyrénées-Atlantiques en date du 23 décembre 2005 ; 

Vu la convention relative au fonds départemental de compensation du handicap des Pyrénées-
Atlantiques en date du 18 décembre 2007 ; 

Vu l’arrêté du 22 février 2023 du Ministère de l’Intérieur portant nomination de Madame Hélène 
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 en date du 1er mars 2023 donnant délégation de 
signature à Madame Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
VU l’instruction de la Direction Générale de la Cohésion Sociale en date du 17 octobre 2023 ; 

 

ARRETE 
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Article premier  : une subvention de 52 411 € (cinquante-deux mille quatre cent onze euros) 

est attribuée au titre de la participation de l’État au Fonds Départemental de Compensation 

du Handicap des Pyrénées-Atlantiques pour l’année 2023 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous 

identifié : 

Dénomination : le Groupement d’Intérêt Public (GIP) ) Maison Départementale des 

Personnes Handicapées des Pyrénées Atlantiques + 

N° SIRET : 130 000 334 000 16 

N° CHORUS : 2100000021 

Coordonnées du siège social : cité administrative, cours Lyautey à Pau, 

  

Article 2 : la subvention est imputée sur les crédits du programme 157 ) Handicap et 

dépendance +, action 13 ) Pilotage du programme et animation des politiques inclusives +, 

sous-action 01 ) accompagnement de la situation du handicap +, centre financier 0157-CDSD-

DD64, compte PCE 6512300000, catégorie produit 07.02.05 (code activité 015701130101) de la 

mission ) solidarité, insertion et égalité des chances +. Fonds de concours 1-2-00270. 

La contribution financière sera créditée au compte du GIP selon les procédures comptables en 

vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la  directrice départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités des Pyrénées-Atlantiques, 

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du 

département de la Vienne. 

 

Article 3 : le paiement sera effectué à la signature du présent arrêté en une seule fois, au 

compte suivant : 

Titulaire du compte : Paierie Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

Domiciliation : Banque de France - PAU 

Code établissement : 30001   -  Code guichet : 00622 

Numéro de compte : C6420000000   - Clé RIB : 53 
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Article 4 : le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à l’association. 

  

Pau, le 24/10/2023 

Pour le Préfet et par délégation, 
La directrice départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

des Pyrénées-Atlantiques 

 

 

Hélène VIAL 
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Direction départementale de l’emploi,  
 du travail et des solidarités  

 

ARRÊTÉ 
Portant attribution de subvention 2023 

A l’Association Départementale de Tutelle des Majeurs Protégés (ADTMP) 
Revalorisation du point et SEGUR 

Service information et soutien aux tuteurs familiaux (IFTS) 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

  

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 
59 ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 
2022 de finances pour 2023 ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ; 

Vu le décret n°2008-1507 du 30 décembre 2008 relatif à l’information et au soutien des personnes 
appelées à exercer ou exerçant une mesure de protection juridique des majeurs en application de l’article 
449 du Code civil ; 

Vu l’arrêté du 22 février 2023 du Ministère de l’Intérieur portant nomination de Madame Hélène VIAL, 
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 en date du 1er mars 2023 donnant délégation de signature 
à Madame Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques ; 

Vu le budget opérationnel de programme n°304 "Inclusion sociale et protection des personnes" ; 

Vu l’instruction du 24 mai 2023 de la Direction Générale de la Cohésion Sociale, concernant l’application 
des revalorisations salariales mettant en œuvre l’information et le soutien aux tuteurs familiaux ; 
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ARRÊTE 

Article 1 
Le présent arrêté concerne 

-la revalorisation du point prévue par l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’agrément de certains 
accords de travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé 
à but non lucratif. Ces accords prévoient une application rétroactive de cette revalorisation de juillet à 
décembre 2022 et en année pleine pour 2023. 

-la prime Ségur d’un montant de 183 € net mensuel :  la prime Ségur s’applique aux délégués qui mettent 
en œuvre l’ISTF ou aux professionnels qui ne sont pas délégués mais éligibles à cette prime. Cette prime 
est versée de manière rétroactive pour 2022 (avril à décembre 2022). 
 
Article 2 
L’État verse une subvention d’un montant de 4 518,68 € (Quatre mille cinq-cents dix-huit euros et 
soixante-huit centimes) au bénéficiaire ci-dessous : 

Dénomination : Association Départementale de Tutelle des Majeurs Protégés 
Statut : Association loi 1901 
N ° SIRET : 3321279900048 
Identifiant chorus : 1000 474 945 
Coordonnées du siège social : 42 Avenue Vignancour - 64000 Pau 

L’Association s’engage à affecter au service, un salarié qui satisfait aux conditions fixées par l’annexe 4-6 
du décret n°2008-1507 du 30 novembre 2008. 

Article 3 
La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 "Inclusion sociale et protection des personnes, 

Centre financier : 0304-D033-DD64 
Titre des crédits : 6 
Domaine fonctionnel : 0304-16-01 
Code activité : 030450161603 
Groupe de marchandises : 12.02.01 TRSF DRT ASSO - Compte PCE : 654 120 0000 
 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en 
vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de 
la Vienne. 
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Article 4 
Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte ci-
dessous : 

Titulaire du compte : ADTMP 
Banque : CREDIT COOP 
Code banque : 42559 
Code guichet : 00043 
Numéro de compte : 21021519903 
Clé RIB : 27 
  
IBAN : FR76 4255 9000 4321 0215 1990 327 
BIC : CCOPFRPPXXX 
  

Article 5  
L’Association s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés. 
 
Article 6 
L’État peut réaliser un contrôle, sur place, de la mise en œuvre de l’action. A ce titre, l’Association 
s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la 
production serait jugée utile, par l’Administration, dans le cadre de son contrôle. 

Article 7 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication : 

 - d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 
010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �. 

Article 8 
Le secrétaire général de la Préfecture, la directrice départementale directrice départementale de 
l'emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, la directrice départementale des finances 
publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme. 

 
Fait à Pau, le 26 Octobre 2023 

Pour le préfet, et par délégation, la 
directrice départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 
 

Hélène VIAL 
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Direction départementale de l’emploi, 
 du travail et des solidarités 

 

Arrêté 
Portant agrément de l’Association 

ATHERBEA 
pour exercer la mission de domiciliation 

 
LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Officier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 
 

Vu le Code de l’action sociale et des familles notamment ses articles L 264-5, L264-6, L 264 -7 ; L252-1, 
L252-2 et L264- 6 et suivants ; 

Vu  la loi N° 2007-290 du 05 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ; 

Vu la loi 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (ALUR) ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD1B/2016/188 du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des personnes sans 
domicile stable ; 
 
Vu la note d’information N° DGCS/SD1B/2018/56 du 5 mars 2018 relative à l’instruction du 10 juin 2016 
relative à la domiciliation des personnes sans domicile stable ; 
 
Vu l’arrêté départemental du 6 février 2017 portant approbation du schéma départemental de la 
domiciliation ; 
 
Vu l’arrêté départemental n° 64-2017-04-05-004 du 5 avril 2017 fixant le cahier des charges des 
associations agréées pour l’exercice de la mission de domiciliation des personnes sans domicile stable  ; 
 

Vu l’arrêté du 22 février 2023 du Ministère de l’Intérieur portant nomination de Madame Hélène VIAL, 
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 en date du 1er mars 2023 donnant délégation de signature 
à Madame Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques ; 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 

L’association ATHERBEA sise 10 rue Louis SEGUIN -  64100 BAYONNE est agréée pour exercer la mission 
de domiciliation pour une durée de 5 ans à compter de la signature du présent arrêté. 
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ARTICLE 2 : 

La domiciliation permet aux personnes sans domicile stable d’avoir une adresse administrative pour faire 
valoir leurs droits civils, civiques et sociaux. 

 

ARTICLE 3 : 

L’association est agréée pour effectuer à l’année 40 élections de domicile. 

 

ARTICLE 4 : 

L’association s’engage à respecter le cahier des charges, fixant les règles de procédure qui doivent être 
mises en place pour exercer la mission. 

 

ARTICLE 5 : 

Le public visé est le suivant : 

- Personnes ayant reçu un refus de domiciliation par le droit commun (CCAS) 
- Personnes victimes violences conjugales 
- Personnes ayant besoin de soin et qui nécessitent une aide médicale État. 

 

ARTICLE 6 : 

La domiciliation permet aux personnes sans domicile stable d’avoir une adresse administrative pour faire 
valoir leurs droits civils, civiques et sociaux. 

 

ARTICLE 7 : 

L’association s’engage à respecter le cahier des charges arrêté par le préfet le 4 avril 2017. 

 

ARTICLE 8 : 

L’association doit transmettre avant le 1er avril de chaque année, un rapport d’activité de la domiciliation. 

 

Pau, le    25/10/2023 

Pour le préfet et pas délégation, la 
directrice départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 
 

Hélène VIAL 
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Direction départementale de l’emploi,  
 du travail et des solidarités  

 

 
ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 2023 
A la Sauvegarde de l'Enfance à l'Adulte du Pays Basque (SEAPB) 

Revalorisation du point et SEGUR 
Service information et soutien aux tuteurs familiaux (IFTS) 

 

 LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 
59 ; 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique n° 
2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 
2022 de finances pour 2023 ; 

 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ; 

Vu le décret n°2008-1507 du 30 décembre 2008 relatif à l’information et au soutien des personnes 
appelées à exercer ou exerçant une mesure de protection juridique des majeurs en application de l’article 
449 du Code civil ; 

Vu l’arrêté du 22 février 2023 du Ministère de l’Intérieur portant nomination de Madame Hélène VIAL, 
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 en date du 1er mars 2023 donnant délégation de signature 
à Madame Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques ; 

Vu le budget opérationnel de programme n°304 "Inclusion sociale et protection des personnes" ; 

Vu l’instruction du 24 mai 2023 de la Direction Générale de la Cohésion Sociale, concernant l’application 
des revalorisations salariales mettant en œuvre l’information et le soutien aux tuteurs familiaux ; 
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ARRÊTE 

Article 1 
Le présent arrêté concerne 

-la revalorisation du point prévue par l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’agrément de certains 
accords de travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé 
à but non lucratif. Ces accords prévoient une application rétroactive de cette revalorisation de juillet à 
décembre 2022 et en année pleine pour 2023. 

-la prime Ségur d’un montant de 183 € net mensuel :  la prime Ségur s’applique aux délégués qui mettent 
en œuvre l’ISTF ou aux professionnels qui ne sont pas délégués mais éligibles à cette prime. Cette prime 
est versée de manière rétroactive pour 2022 (avril à décembre 2022). 
 
 
Article 2 
L’État verse une subvention d’un montant de 4 687,54 € (Quatre mille six-cent quatre-vingt-sept euros et 
cinquante-quatre centimes) au bénéficiaire ci-dessous : 

Dénomination : Sauvegarde de l'Enfance à l'Adulte du Pays Basque 
Statut : Association loi 1901 
N ° SIRET : 775 637 614 00113, 
Identifiant chorus : 1000 487 321 
Coordonnées du siège social : Le Busquet 5 - 68, rue de Bayonne - 64600 ANGLET 
 
L’Association s’engage à affecter au service, un salarié qui satisfait aux conditions fixées par l’annexe 4-6 
du décret n°2008-1507 du 30 novembre 2008. 

 

Article 3 
La dépense est imputée sur les crédits du programme 304 "Inclusion sociale et protection des personnes, 
Centre financier : 0304-D033-DD64 
Titre des crédits : 6 
Domaine fonctionnel : 0304-16-01 
Code activité : 030450161603 
Groupe de marchandises : 12.02.01 TRSF DRT ASSO 
Compte PCE : 654 120 0000 

 
La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en 
vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de 
la Vienne. 
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Article 4 
Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte ci-
dessous : 

Titulaire du compte : SEAPB 
Banque : SOCIETE GENERALE 
Code banque : 30003 
Code guichet : 00260 
Numéro de compte : 00037263601 
Clé RIB : 74 
  
IBAN : FR76 3000 3002 6000 0372 6360 174 
BIC : SOGEFRPP 
 
Article 5  
L’Association s’engage à revaloriser effectivement les professionnels identifiés. 
 
Article 6 
L’État peut réaliser un contrôle, sur place, de la mise en œuvre de l’action. A ce titre, l’Association 
s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la 
production serait jugée utile, par l’Administration, dans le cadre de son contrôle. 

Article 7 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication : 

 - d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 

64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �. 

 

Article 8 

Le secrétaire général de la Préfecture, la directrice départementale directrice départementale de 
l'emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, la directrice départementale des finances 
publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à l’organisme. 

 
Fait à Pau, le 26 Octobre 2023 

 Pour le préfet, et par délégation, 
la directrice départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 
 

Hélène VIAL 
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